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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

comptes de campagne
Question écrite n° 26094

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi relative au
financement de la vie politique comporte un article qui concerne les dons de « personne physique dûment
identifiée ». En fonction de cet article, les dons sont, dans ce cas, limités à 30 000 francs pour une campagne
électorale. Si la personne physique n'est pas identifiée, elle souhaiterait qu'il lui indique si, a contrario, le plafond
de 30 000 francs s'applique.

Texte de la réponse

L'article L. 52-8 (1er alinéa) du code électoral est ainsi rédigé : « Les dons consentis par une personne physique
dûment indentifiée pour le financement de la campagne d'un ou de plusieurs candidats lors des mêmes
élections ne peuvent excéder 30 000 francs ». Il est complété par un troisième alinéa ainsi conçu : « Tout don de
plus de 1 000 francs consenti à un candidat en vue de sa campagne doit être versé par chèque. » La
combinaison de ces deux dispositions limite à 1 000 francs le don d'une personne physique non dûment
identifiée. Cette position est confirmée par la jurisprudence du conseil constitutionnel (décision n° 93-1603 du 4
novembre 1993 - AN Réunion - 2e circonscription).
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